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L’accessibilité, une conquête inachevée Dossier

Marie Lequin et
Jean-Bernard Carrière

D ans le contexte contemporain de pro-
tection de l’environnement, d’équité

entre visiteurs et d’impacts sur les com-
munautés environnantes, il n’est plus jus-
tifiable de limiter la planification de l’ac-
cessibilité aux ressources touristiques,
autant à caractère naturel que culturel, à la
dimension d’accès physique à un site.
Ces nouveaux contextes ont pour effet de
remettre en question une telle approche ré-
ductrice ainsi que certaines des prémisses
qui la fondent, dont la nature de certaines
est plus politique et économique qu’éco-
logique et éthique. Le défi posé est de re-
définir le concept d’accessibilité pour
mieux refléter les évolutions et les acquis
en ces domaines, soit d’évoluer d’une
conception d’accessibilité où la dimension
physique est dominante à une conception
centrée sur la dimension d’expérience
écotouristique globale recherchée par l’é-
cotouriste, en équilibre avec la réalité en-
vironnementale ou culturelle d’un lieu.

Une telle approche offre trois possibilités
d’application à la planification en éco-
tourisme. D’abord, elle permet de conce-
voir l’accessibilité dans ses dimensions
intangibles également, reflétant mieux
une réalité touristique et environnemen-
tale actuelle très complexe. Deuxième-
ment, elle permet de repenser les para-
mètres historiques d’accessibilité phy-
sique et, potentiellement, de réduire les
pressions de volume sur un site, par une
approche globale à la planification de
l’expérience écotouristique en vue de
maximiser l’expérience, en y intégrant

une sensibilisation des visiteurs à l’im-
portance des restrictions d’accès physique
à certains sites. Troisièmement, le choix
d’approche a été de développer le cadre
de planification dans une perspective de
demande de produits écotouristiques, en
complémentarité avec les approches fon-
dées sur le contrôle de l’offre écotouris-
tique (Lequin, 2001). En ce sens, le cadre
de planification ici proposé peut être vu
comme une contribution au soutien d’ini-
tiatives de développement endogène en
écotourisme.

La première section de l’article analyse les
caractéristiques des notions d’accessibilité
et de produit écotouristique, suivie d’une
deuxième section qui décrit le cadre de
planification d’expérience écotouristique
globale selon les dimensions proposées. 

L’accessibilité
Historiquement, la question de l’accessibi-
lité a été approchée selon une perspective
réglementaire ou aménagiste centrée sur
les conditions de facilitation ou de limites
d’accès physique à un site. Dans cette
perspective, la question de l’accessibilité
est devenue indissociable de celle de la
durabilité, comme le montre bien Cohen
(2002 : 269) quand il en décrit les consé-
quences. Ainsi, pour cet auteur, l’argument
de durabilité, « fréquemment formulé dans
un langage neutre, technique de planifica-
tion et de gestion », peut être récupéré à
des fins de politiques de développement ou
de conservation. Pour lui, l’application du
concept de durabilité comme instrument de
contrôle d’accès physique à un site mérite
d’être élucidé de façon systématique et
rigoureuse, particulièrement quand cette

durabilité est utilisée comme instrument
de « déploiement stratégique » par des
développeurs et des représentants locaux
qui tentent de bien justifier leurs projets de
développement touristique. 

Tant il est vrai que dans une optique pré-
ventive de dégradation d’un site les prin-
cipales options reposent sur une façon ou
l’autre de restreindre le nombre de visi-
teurs, la restriction du volume de visi-
teurs se transforme en principal instru-
ment de maintien de la durabilité d’un
site. De là, le choix d’une faible densité
de touristes, le plus souvent en compen-
sation également d’une clientèle sélec-
tionnée sur la base de forte rentabilité,
sont mis de l’avant comme outils essen-
tiels de maintien de la durabilité. Cela
n’est pas sans soulever des problèmes
d’équité d’accès à la participation locale
à ces développements, d’accès des popu-
lations locales à ces sites une fois déve-
loppés, ainsi que de la redistribution des
bénéfices socioéconomiques qui résulte
de leur développement (Cohen, 2002). 

Dans une perspective de développement
et de gouvernance de véritables produits
écotouristiques, il faut soulever et résou-
dre de telles questions dans le cadre local
du projet en question, de façon telle que
les questions de durabilité, de participa-
tion, de partage des retombées puissent
être intégrées au projet écotouristique.
Sinon, ces mêmes éléments peuvent être
réduits à de simples instruments promo-
tionnels visant à soutenir certaines initia-
tives entrepreneuriales trop peu sensibles
aux dimensions environnementales et
sociales en tourisme. À l’inverse, « que
l’emphase soit mise sur un accès phy-
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sique facile à des expériences écotouris-
tiques à proximité des propriétés d’un
établissement ne permet pas aux déve-
loppements de se distinguer en tant qu’é-
cohôtels pas plus que pour des établisse-
ments existants qui tentent de se reposi-
tionner pour attirer des écotouristes »
(Ayala, 1996, p.49).

Le but ici n’est pas de faire une critique
détaillée d’une telle approche réductrice
à l’accessibilité, mais plutôt de mettre en
évidence le fait que si l’on se limite à
considérer la question comme en étant
une de facilitation ou d’exclusion de visi-
teurs à des sites d’intérêt – naturel ou cul-
turel –, la notion peut difficilement être
utile dans un contexte de développement
écotouristique qui, par définition, cher-
che précisément à intégrer ces dimen-
sions – écologique, sociale et culturelle –
au produit final au sein d’une même
expérience touristique.

Accessibilité et écotourisme :
accessibilité à l’expérience
globale
Ce qui précède montre comment, dans une
perspective d’écotourisme, on doit ques-
tionner et conceptualiser le concept d’acces-
sibilité sur une base élargie, en plus de met-
tre en évidence le rôle central du concept
d’expérience dans le développement d’une
vaste approche de l’accessibilité.

Par contraste à d’autres formes de pro-
duits touristiques, le produit écotourisme
se distingue par la différenciation de la
demande relative à un site naturel ou cul-
turel. Cette différenciation repose sur
l’intégration des dimensions géogra-
phique, naturelle, culturelle, écologique,
sociologiques et participative qu’offre le
site, ce qui est perçu par le visiteur
comme une expérience écotouristique
globale. À cette fin, il apparaît à propos
d’utiliser comme point de référence cette
dimension expérientielle unique recher-
chée comme base de planification d’un
accès global (et non uniquement phy-
sique) à un lieu écotouristique.

Distinction sémantique sous-jacente à
cette approche élargie à l’accessibilité, le

terme accessibilité devient entendu non
dans son sens disjonctif « être admis (ou
non) à » ou « avoir droit (ou non) à »,
mais davantage dans son sens progressif
« d’un abord rendu possible », qui
devient celui « d’accéder à », d’être
« rendu ouvert à » et de ce que « l’on peut
atteindre » (Petit Robert).

Cadre de référence pour une
planification de l’accessibilité 
à l’expérience écotouristique
globale 
On peut formuler comme des questions les
deux principaux repères de planification
d’un cadre de référence d’accessibilité
globale en écotourisme :

1. Quelles sont les caractéristiques d’ex-
périences reconnues qui différencient
l’écotourisme de la forme unique de
tourisme ?

2. Comment les caractéristiques de be-
soins, de préférences, de valeurs et
d’attentes d’expériences recherchées
peuvent-elles permettre, dans leur en-
semble, d’établir un profil générique
d’accessibilité globale à l’expérience
écotouristique, un profil qui cor-
responde à la demande souhaitée par
cette clientèle, mais qui tienne comp-
te d’une certaine diversité reconnue
d’expériences à l’intérieur de ces di-
mensions d’accessibilité ?

À la première question, les définitions
généralement reconnues en écotourisme
font référence à diverses caractéristiques
qui peuvent être vues comme des formes
plus ou moins uniques de différenciation
de ce type de tourisme. Pour Wight
(1996), ces caractéristiques sont celles de
protection de l’environnement, de bénéfi-
ces à long terme pour les communautés
environnantes, de participation à une
expérience enrichissante, d’éducation de
tous les intervenants, de valeur intrin-
sèque de la ressource, d’acceptation de la
ressource en termes de ses propres attri-
buts et limites ainsi que de promotion
d’un comportement éthique envers la
nature et la culture du lieu. Lindberg et
Hawkins (1993) concentrent leur analyse
surtout sur les caractéristiques telles que
la minimisation des impacts environne-

mentaux et culturels par des programmes
et du matériel de sensibilisation à une
rencontre interculturelle, par la participa-
tion de tous les partenaires à la formation
et à la planification des sites, par des
infrastructures qui offrent une immersion
tout en préservant les ressources locales
et par la création d’emplois pour les com-
munautés environnantes. Le NEAP
(Programme national d’accréditation aus-
tralien en écotourisme) propose les carac-
téristiques différenciatrices en écotouris-
me sous forme de principes d’admissibilité
des promoteurs où l’accent est mis sur cer-
tains sites naturels de choix. La perspective
est d’intégrer les occasions d’apprécia-
tion de sites naturels dans l’expérience
écotouristique, de cultiver les meilleures
pratiques en tourisme durable par un
apport positif à la conservation des sites
naturels, une contribution au développe-
ment des communautés environnantes,
une attention constante à satisfaire les
attentes de la clientèle, ainsi que par une
mise en marché qui communique des
attentes réalistes (Blamey, 2001). Ces
contributions montrent des caractéris-
tiques écologiques, économiques et
sociales communes qui diffèrent selon
que l’intérêt de recherche touche la
demande ou l’offre. Cependant, il en res-
sort les grands paramètres qui définissent
l’écotourisme sans préciser de profil
d’expérience ni d’activités recherchées.

À la deuxième question qui porte sur un
profil type de l’écotouriste, la recension
des écrits montre que les principales
recherches scientifiques sur les profils
d’écotouristes ont principalement été
réalisées au Canada, aux États-Unis, au
Royaume-Uni et en Australie, surtout
dans une perspective de segmentation
démographique de marché. Les résultats
décrivent des profils d’écotouristes princi-
palement en termes de caractéristiques
telles que le revenu moyen, l’âge, le sexe,
la situation familiale, la scolarité, la com-
position des groupes ainsi que la profes-
sion. En ce qui regarde les voyages, les
données portent sur les types de voyages,
les destinations, les saisons, la durée et les
dépenses de voyage, la diversité des acti-
vités physiques (marche, kayak, escala-
de), les types d’hébergement (camping,
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hôtel, résidence privée et autres) ainsi que
sur les principales motivations (attrait
pour la nature, les lacs et les rivières, les
montagnes, les parcs, le bord de la mer, la
rencontre de personnes qui partagent les
mêmes intérêts…) (Eagles, 1992). 

Si les recherches ont pour mérite d’éta-
blir un recensement scientifique de la
diversité des principales dimensions
démographiques des activités et des
expériences préférées des écotouristes,
elles ne permettent pas d’en dégager un
profil d’ensemble, principalement parce
que les études portent sur l’établissement
de créneaux spécialisés de marché qui,
d’une part, partagent plusieurs caracté-
ristiques, préférences, motivations, mais
qui varient selon les mêmes attributs
quand on les regroupe. En d’autres ter-
mes, leur but premier est d’établir des
profils spécialisés et différenciés selon
des attributs qui peuvent, dans le sens
lockéen du terme, être considérés comme
des attributs primaires, communs à tous
les répondants (ex. type d’activité), mais
qui, lorsque regroupés, se transforment
en attributs secondaires qui ne s’appli-
quent plus à l’ensemble élargi des répon-
dants. Regroupé de cette façon, le profil
d’ensemble qui en résulte n’est autre
qu’un profil « moyen » qui ne cor-
respond à aucun type réaliste en ce qu’il

constitue la superposition de toutes les
caractéristiques moyennes relevées. 

Après avoir analysé des études portant
sur le profil type de l’écotouriste, Wight
(2001) conclut qu’elles ne permettent pas
d’apporter une réponse définitive et ce,
pour plusieurs raisons, dont les études
limitées de marché, la faible compréhen-
sion des concepts et des définitions utili-
sés et le fait que les marchés écotouris-
tiques ne soient pas homogènes :

En dépit d’une littérature abondante
en écotourisme, les études de marché
sont limitées à des études de destina-
tions de marché, à des perceptions
de tours opérateurs, ou à des études
plus générales sur la nature et le tou-
risme nature. Les études ont tendan-
ce à décrire la progression générale
de l’intérêt pour l’écotourisme, ou
des destinations particulières de
marché, plutôt que d’identifier des
caractéristiques, des préférences et
des motivations des visiteurs selon
leur provenance. Des études à l’é-
chelle globale n’existent pas (Wight,
2001 : 37). 

Certains auteurs ont proposé des typolo-
gies unidimensionnelles (primaires) pour
distinguer les écotouristes des autres
types de touristes. Miller et Kaae (1993)

proposent une typologie selon un conti-
nuum d’impacts touristiques sur le milieu
(impact naturel/non-naturel). Orams
(1995), pour sa part, propose une typolo-
gie empruntée aux classifications de rela-
tions symbiotiques en écologie (parasitis-
me, commensalisme, mutualisme), soit :
le touriste actif (contribution environne-
mentale positive), le touriste passif (dom-
mage minimum) et l’exploiteur (domma-
ge à l’environnement). Encore là, l’inté-
rêt est principalement l’approfondisse-
ment analytique d’une dimension parti-
culière de comportement de l’écotouriste
et ne permet pas d’établir un profil géné-
rique d’ensemble de ses comportements
et encore moins de ses attentes globales.

Ce qui précède montre les initiatives et les
difficultés d’articuler un concept tel que l’é-
cotourisme, concept encore en émergence : 

La prochaine étape dans la gestion
de l’écotourisme est d’aller au-
delà du processus d’évolution
sémantique […] et de faire évoluer
l’application du concept avec suc-
cès. Une partie de cette évolution
consiste en la reconnaissance de
typologies distinctives en écotou-
risme qui font référence à divers
habitats, marchés d’attraits, et qui
nécessitent des mesures de planifi-
cation et de gestion distinctes
(Orams, 2001 : 33).

Pour passer à ce niveau plus général d’ex-
plication et à un niveau plus pratique de pla-
nification, il y a lieu de retenir la suggestion
de Granovetter (2000 : 116) pour expliquer
les comportements sociaux, soit de ne pas
considérer ces caractéristiques comme
autant de normes spécifiques à atteindre, 

ce qui suppose implicitement une
relation simple entre des résultats
collectifs et des motifs individuels
[…] mais plutôt [aller vers] des
modèles qui postulent que la varia-
tion des normes et préférences à l’in-
térieur d’un groupe en interaction
est le déterminant principal des
situations finales observées […] et
ainsi de comprendre, même dans
leurs versions les plus simples, pour-
quoi certaines situations finales col-
lectives peuvent être paradoxales. 

Une dimension de l’accessibilité à l’écotourisme : le rapport nature /culture. 
La ville de Porto en Corse.
Photo : Jean-Bernard Carrière.
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Pour ce faire, les modèles de « seuils »
plutôt que de « normes » sont mieux en
mesure d’expliquer des résultats diffé-
rents au sein d’un même groupe, où les
variations de comportement et d’expé-
rience écotouristique finale sont expli-
quées principalement en termes de dyna-
mique de la situation qui fait que certains
« seuils » ont été atteints chez certains
visiteurs et ne l’ont pas été chez d’autres.

Dans cette voie, les études précédentes,
bien qu’elles ne permettent pas de justifier
un regroupement de portée générique à par-
tir des caractéristiques spécifiques utilisées,
ont pour mérite de permettre d’inférer logi-
quement, de façon déductive, des dimen-
sions d’expérience écotouristique comme
autant de constantes qui, elles, peuvent être
vécues selon des seuils différents.
L’objectif est de les mettre en évidence,
sans trahir la validité des études individuel-
les, de les utiliser comme fondement pour
établir un profil d’ensemble d’un champ
d’expérience écotouristique générique et
différenciée, qui laisse place à l’explication
des expériences écotouristiques individuel-
les variées au sein de cet ensemble. Du
point de vue pratique, un tel cadre permet
d’établir une planification souple de mise
en situation écotouristique diversifiée selon
les profils particuliers d’écotouristes. Avec
cet objectif d’avancement dans une per-
spective d’accessibilité globale à l’expé-
rience écotouristique, le cadre théorique

proposé s’articule autour de six principales
dimensions d’accessibilité à l’expérience
écotouristique qui peuvent être recherchées
à des seuils de satisfaction variés selon le
visiteur. Nous analyserons dans les para-
graphes qui suivent les six dimensions
d’expérience (figure 1) : nature/culture,
confort, autonomie et intensité recherchées
ainsi que responsabilisation et apprentissa-
ge obtenus à partir de l’expérience.

Nature/culture
De prime abord, l’écotouriste cherche
l’accès à une expérience en relation avec
la nature, une qui est fondée sur un attrait,
un site naturel. En cela il partage une
dimension commune avec le touriste de
nature, bien que les dimensions qui sui-
vent l’en différencient sur divers aspects. 

Deux considérations sont particulièrement
importantes pour planifier le type d’acces-
sibilité globale recherchée dans cette rela-
tion. La première, qui regarde la nature
aussi bien que la culture, porte sur le choix
parmi une grande diversité de sites et d’at-
tractions naturelles possibles, selon les
préférences du visiteur. La seconde est à
l’effet que les caractéristiques
naturelles/culturelles sont indissociables,
dans l’expérience de chaque site particu-
lier, alors que dans le cas de l’écotouriste
une dimension rehausse l’autre dans son
expérience, ou possiblement l’inverse.

De là, l’accessibilité d’expérience recher-
chée est double, bien que l’équilibre natu-
re/culture puisse varier grandement d’un
site à l’autre. À un extrême, l’expérience
recherchée peut être celle d’une nature
sauvage, sans vestige ni présence humai-
ne, alors qu’à l’autre extrême, la culture,
l’histoire ou l’esthétique constitue l’at-
trait essentiel. À titre d’illustration,
l’UNESCO a élaboré une catégorie parti-
culière de sites du patrimoine mondial
qui regroupent des « paysages culturels
associatifs » où la valeur du site est défi-
nie par les fortes associations religieuses,
artistiques ou culturelles que les popula-
tions locales et autres leur attribuent.

Le défi de planification de cette dimen-
sion de demande écotouristique est celui
de bien définir l’équilibre nature/culture
propre à un site, en ce qu’il en détermine
le degré « d’authenticité ». Le produit
écotouristique diffère, sur cette dimen-
sion, du produit de vacances, en ce qu’il
constitue un produit avant tout de lieu, à
forte identité écologique, culturelle et
géographique, où la « qualité » du produit
final découle de ces attributs et de l’expé-
rience en relation avec ces derniers,
contrairement à un produit vacances qui
se différencie à partir d’autres attributs
tels que l’évasion, le climat tropical et la
balade d’observation (Ayala, 1996).

L’accessibilité globale à un produit éco-
touristique repose sur une mise en valeur
non seulement de l’aspect récréatif, mais
elle doit aussi permettre « d’accéder » à
des sensibilités et, dans certains cas, à des
mesures, des activités de conservation
d’un lieu naturel. Cela requiert de la part
des intervenants locaux, en plus de plani-
fier, pour leur propre intérêt, des investis-
sements dans la dimension récréative, de
participer à la conservation d’un site pour
favoriser la durabilité du produit.

De même, si, pour l’écotouriste l’attrait
nature est indissociable de sa relation avec
la culture en place, l’accessibilité globale à
l’expérience écotouristique en est une qui
planifie et facilite la rencontre, l’échange
sous diverses formes avec la population
locale, afin de mieux comprendre com-
ment elle s’est développée en relation

FIGURE 1
Cadre d’analyse de l’accessibilité à l’expérience globale en écotourisme

L’expérience globale en
ÉCOTOURISME
- personelle

- environnementale
- communautaire

Intensité

Nature/Culture

Confort

Responsabilisation

AutonomieApprentissage
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avec la nature en place, comment son
bien-être à long terme repose sur la
conservation des lieux et du patrimoine
et aussi à quel point l’expérience écotou-
ristique constitue une contribution positi-
ve en ce sens. Ce dernier point sera déve-
loppé au volet responsabilisation.

Confort
Dans le but de maximiser l’expérience
écotouristique, une attention spécifique
doit être accordée à la planification des
infrastructures de façon à ce qu’elles per-
mettent d’accéder, suivant les préféren-
ces, aux diverses conditions d’expérience
globale à un site. Ces infrastructures doi-
vent permettre à la fois une accessibilité
contextuelle à « l’esprit des lieux » prop-
re à un site, une accessibilité écologique
qui permet aux visiteurs de se sensibiliser
et possiblement de participer à la conser-
vation de l’environnement naturel/cultu-
rel du site, ainsi qu’une accessibilité d’é-
change qui ouvre sur une expérience de
solidarité et de partage socio-économique
avec les communautés locales.

Le défi d’accès à une expérience écotou-
ristique globale devient ici celui de préci-
ser les caractéristiques ainsi que le niveau
spécifique de confort requis par le visiteur,
selon les particularités du site et du profil
des visiteurs, en fonction d’atteindre les
trois dimensions d’accessibilité à l’expé-
rience de confort d’ensemble mentionnées
et non uniquement à l’un ou à l’autre de
ces aspects, soit contextuel, écologique ou
d’échange.

Le niveau de confort physique requis pour
une expérience globale en écotourisme
varie grandement et, bien qu’il ouvre sur
certaines catégorisations, il ne permet pas,
à partir de ce seul attribut, de définir l’éco-
touriste. Ce serait plutôt le contraire qui est
suggéré : l’attention aux trois aspects d’ex-
périence de confort global montre que l’é-
cotouriste est à une extrémité représentée
par un type d’écotouriste davantage
« alternatif » qui accepte et même prend
un certain plaisir dans l’absence de son
niveau de confort physique habituel lors
de son séjour sur un site. À l’autre extré-
mité, le type d’écotouriste plus près du

touriste « classique » est celui qui est
aujourd’hui de plus en plus intéressé par
des expériences nature/culture plus éten-
dues que ce qu’offre le marché de vacan-
ces, tout en voulant maintenir le haut
niveau de confort et de sécurité auquel il
est habitué. 

Dans cette perspective, l’expérience éco-
touristique globale est accessible en princi-
pe à un large éventail de visiteurs. Du point
de vue infrastructures et niveau de confort,
ce qui varie entre les extrêmes est l’appro-
che à la planification d’infrastructures
selon le degré de confort. Pour le profil
« alternatif », les infrastructures recher-
chées seront celles qui offrent un confort
davantage représentatif de celui des com-
munautés d’accueil ; un confort qui s’har-
monise fortement aux caractéristiques du
site et de sa conservation ; une infrastructu-
re de confort qui permet au visiteur de
contribuer au développement de la com-
munauté environnante et qui peut être par-
ticulièrement enrichissante du point de vue
de la rencontre sociale. Pour le profil
« classique », l’infrastructure d’accessibili-
té globale prendra la forme d’investisse-
ments substantiels en aménagements hôte-
liers de qualité supérieure, en infrastructu-
res de transport et autres. Cependant, des
infrastructures qui, dans l’ensemble, pour-
ront démontrer au visiteur prospectif que
son choix de visite et d’itinéraire répond
non seulement à des facteurs de confort
physique, mais également à des exigences
environnementales et à des retombées
communautaires. Ces conditions de séjour
s’avèrent de plus en plus déterminantes sur
le choix final dans le contexte actuel. Une
certaine convergence d’évolution du tou-
risme et de l’écotourisme de niveau inter-
national suggère que ces facteurs combinés
de décision deviennent de plus en plus
déterminants dans les choix de lieux de
voyages (Ayala, 1995).

Autonomie
Deux considérations sur l’autonomie éco-
touristique sont centrales à la planification
d’une accessibilité globale à l’expérience
écotouristique. D’abord, la spécification de
l’autonomie recherchée selon plus d’une
dimension, dont l’autonomie physique qui

facilite l’accès à une expérience globale.
Ensuite, il faut pouvoir en fixer les limites
et sensibiliser le visiteur à bien les recon-
naître et à les accepter de gré, comme une
dimension cohérente du produit et même
comme une contribution du visiteur. 

La planification de l’accessibilité à l’ex-
périence globale en écotourisme cherche
à préciser, au-delà d’une infrastructure
appropriée qui permet une certaine auto-
nomie physique, comment atteindre une
autonomie davantage multidimensionnel-
le ; comment aussi cette autonomie doit
être étendue à la facilitation d’accès non
seulement à l’observation des écosystè-
mes et des cultures en place, mais à une
meilleure compréhension et appréciation
de leur dynamique interne, ainsi qu’à
l’importance de leur conservation, ce qui
peut aller jusqu’à une participation active
à des programmes de conservation des
écosystèmes et de soutien des communau-
tés environnantes. Les dimensions de
responsabilisation et d’apprentissage qui
suivent constituent deux moyens précieux
pour élargir les possibilités d’autonomie
de l’expérience écotouristique et permet-
tent de préciser leur mise en œuvre.

Le défi est de planifier les conditions de
visite qui favorisent une grande autono-
mie d’évocation, d’accès à l’imaginaire
et d’activité sur le terrain, une planifica-
tion sous forme d’intégration appropriée
entre les caractéristiques de divertisse-
ment, d’environnement, de culture et de
communauté qui structurent l’identité et
la qualité du site. Plusieurs formes et
degrés d’autonomie d’expérience globale
sont possibles pour un même site, selon
les diverses possibilités du site, ainsi que
les types de visiteurs et de responsables
locaux. Certains écotouristes préféreront
un contexte très sécuritaire et familier
avec des excursions organisées, alors que
d’autres rechercheront davantage un
contexte dépaysant qui permet davantage
d’activités individuelles et d’autonomie
d’immersion, de rencontres et d’engage-
ment en relation avec le milieu
naturel/culturel en place. Cette autono-
mie multidimensionnelle du visiteur per-
met de différencier le produit écotouris-
tique des autres produits touristiques. 
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La planification des limites à cette auto-
nomie renvoie aux questions de limites
d’accès physiques pour fins de conserva-
tion. Le défi de l’expérience globale en
écotourisme, dont fait partie l’aspect
récréatif, est de faire en sorte que l’expé-
rience soit simultanément perçue comme
une forme de mise en valeur des ressour-
ces naturelles et culturelles qui engend-
rent des retombées positives sur ces res-
sources. La viabilité d’un produit écotou-
ristique en dépend. 

Le problème de restriction d’accès à cer-
tains sites fragiles pour fins de conserva-
tion doit trouver des solutions locales qui
sont à la fois écologiquement et démocra-
tiquement crédibles pour les visiteurs.
Parmi les avenues de solution à considé-
rer, soulignons le fait incontournable
qu’au-delà d’un certain seuil, la conserva-
tion et la mise en valeur d’un site ne sau-
raient être durables à long terme. La plani-
fication consiste alors à faciliter l’accès à
une expérience qui se veut agréable, enri-
chissante et authentique, tout en tenant
compte des restrictions d’accès (soit en
nombre de visiteurs par sites ou encore de
parties de sites) compensées par des amé-
nagements qui, sans permettre l’accès à
une visibilité totale, permettent d’accéder
à une juste expérience de sensibilisation
de la nature et de la culture en place ainsi
qu’à leur préservation. Une autre solution
est de multiplier le développement de nou-
veaux sites et destinations qui recèlent un
excellent potentiel de mise en valeur natu-
re/culture favorable à la protection de la
ressource naturelle et au bien-être des
communautés d’accueil. L’expérience
écotouristique d’un site est fonction de la
dynamique touristique du site et non seu-
lement de ses qualités primaires.

Responsabilisation
La question d’autonomie en écotourisme
débouche rapidement sur la question de
volume de visiteurs, sur celle de leur
impact et ultimement sur la responsabili-
sation des visiteurs comme dimension
fondamentale du produit écotouristique.
En conséquence, il y a lieu d’élargir la
notion de produit écotouristique au-delà
d’une forme de tourisme alternatif ou éli-

tiste attiré vers des sites exceptionnels en
raison de leur caractère exotique. 

Deux aspects de responsabilisation méri-
tent une attention particulière lors de la
planification de l’accessibilité à l’expé-
rience globale en écotourisme. Première-
ment, il faut voir à minimiser les impacts
environnementaux et socioculturels des
visiteurs et, deuxièmement, il faut sensi-
biliser le visiteur à la minimisation des
impacts comme partie de l’expérience
globale.

La planification de la responsabilisation
environnementale en écotourisme peut
être analysée pour un site en fonction de
trois principales composantes : le trans-
port vers et à partir du site, les infrastruc-
tures reliées au site et les activités spéci-
fiques sur le site. 

Les objectifs de planification en fonction
de la durabilité sont différents pour les
milieux naturel et culturel. En ce qui
regarde le milieu naturel, principalement,
la planification doit chercher à minimiser
les impacts environnementaux dans le
choix des infrastructures, des équipe-
ments, des activités, des localisations, des
horaires, de la taille des groupes, de l’é-
ducation des visiteurs ainsi que la forma-
tion et la gestion du personnel (Buckley,
2001). Dans le cas du milieu culturel, la
responsabilisation a pour objectif l’accep-
tation par la communauté d’accueil et la
contribution au développement de cette
communauté. L’analyse des impacts porte
alors principalement sur les changements
dans l’équilibre de la structure démogra-
phique, les types d’emploi, les habitudes
d’achat et de consommation, les modes de
vie, la transformation des valeurs, les
coutumes, les traditions et les habitudes
courantes (Pearce, 1989). 

Un produit écotouristique conçu en fonc-
tion d’une accessibilité globale de
responsabilisation doit en principe l’être
à partir de normes et de limites qui répon-
dent aux besoins et aux préférences de
toutes les parties prenantes. Cette appro-
che « d’interaction proactive » (Wearing,
2001 : 405) est plus en mesure d’assurer
la durabilité d’un site que si les choix

dérivent trop vers des préoccupations
strictement de croissance du nombre de
touristes et d’opérateurs, ce qui résulte en
une dépendance croissante sur ce secteur
d’activités au détriment de la mise en
valeur des autres ressources locales. 

La conscientisation du visiteur à des
actions de responsabilisation mises en
œuvre par la communauté d’accueil est
tout aussi importante pour l’expérience
globale. Cette expérience de sensibilisa-
tion peut prendre plusieurs formes, dont
des principes guides (charte) de compor-
tements souhaitables quant au respect des
droits, des traditions, des cérémonies des
autochtones, la reconnaissance des offi-
ciers locaux, les zones interdites, la négo-
ciation, la permission de prendre des
photos, l’habillement, le langage, le
respect de la vie privée ainsi que la men-
dicité (Blangy et Epler Wood, 1992).

Apprentissage
L’apprentissage désigne en général toute
modification stable d’activités psycholo-
giques internes ou encore de comporte-
ments attribuables à l’expérience d’une
personne (Leny, 2000).

Si l’écotourisme constitue principalement
un tourisme de lieu, la clé pour l’établis-
sement d’un lien d’émotion, de connais-
sance et possiblement de spiritualité entre
le visiteur et ce lieu est la planification
d’un apprentissage sur le lieu. Les divers
liens d’apprentissage prennent la forme
de programmes d’éducation ou d’inter-
prétation, qui représentent autant de
moyens de mise en valeur des attributs
naturels, culturels et communautaires
uniques aux lieux. En ce sens, l’appren-
tissage est une dimension centrale de l’é-
cotourisme (Weiler et Ham, 2001). 

Le défi de planification ici est d’en adapter
le contenu et la pédagogie en vue de les cen-
trer sur la mise en valeur globale d’un lieu,
en cohérence avec les autres dimensions
d’expérience écotouristique, de responsabi-
lisation, d’autonomie et d’intensité.

Le niveau d’apprentissage à planifier se
situe au-delà de la stricte connaissance



L’accessibilité, une conquête inachevée Dossier

Automne 2003     Téoros 35

objective, scientifique, des faits pour
atteindre un niveau de « connaissance
sensible » plus subjective. Un niveau de
connaissance qui confirme, par divers
faits et impressions, le visiteur dans ses
valeurs et ses attentes individuelles sur le
plan affectif ; une connaissance par les
sens, profonde, personnelle et consciem-
ment ressentie, qui agrandit l’imaginaire
de sensibilité esthétique, écologique, cul-
turelle et communautaire du visiteur ;
une forme de connaissance qui est en
consonance naturelle avec un sentiment
de responsabilité envers le lieu et cela
comme dimension intégrale de l’expé-
rience écotouristique. « La sauvegarde
de sites exceptionnels sur terre demeure
la prémisse et la promesse de l’écotou-
risme. L’interprétation, planifiée avec
créativité et livrée avec profondeur, est
au centre des deux » (Weiler et Ham,
2001 : 561).

Pour aider l’écotouriste à accéder à une
telle expérience de connaissance écotou-
ristique sensible, le programme d’interpré-
tation doit être adapté dans son contenu et
sa prestation et être sujet à évaluation.

Quatre facteurs de succès sont particuliè-
rement importants dans la planification
d’une expérience écotouristique de qua-
lité (Weiler et Ham, 2001) :

• Bien connaître les attentes et les besoins
d’apprentissage des visiteurs, ce qui
peut être réalisé par des études de mar-
ché ;

• Assurer une formation professionnelle
aux guides qui sont alors mieux en me-
sure d’adapter les paramètres écotou-
ristiques du lieu selon les thèmes, la
taille des groupes, le choix des sites, la
durée des temps de visite et les sujets
d’intérêts particuliers ;

• Planifier le produit écotouristique de
façon à favoriser des itinéraires d’inter-
prétation, des programmes de visites et
d’échanges compatibles avec les thèmes
et la qualité de l’apprentissage souhaité
par les différents groupes de visiteurs ;

• Assurer un contrôle de la qualité des ac-
tivités d’interprétation par des normes et
divers indicateurs communiqués aux
intervenants et au public.

Une étude de Weiler et Crabtree (1998)
montre comment les clientèles écotouris-
tiques sont précises à propos de leurs atten-
tes. Leur processus d’apprentissage est dis-
criminatif et progresse rapidement dans la
différenciation de l’appréciation des thè-
mes et des contenus des méthodes d’inter-
prétation. Plus spécifiquement, leurs atten-
tes et leurs besoins visent des programmes
d’interprétation « thématiques » qui englo-
bent les faits, les croyances, les coutumes
et les valeurs comme message d’ensemble
à propos d’un lieu, par opposition à un
contenu qui se limite à divers sujets d’in-
terprétation non regroupés (botanique, géo-
logie, religion et autres). Ham, et Krumpe
(1996) mentionnent comment ces « théma-
tiques » sont moins rapidement oubliées et
demeurent plus vivantes comme croyances
de base dans le développement de sensibi-
lités, d’attitudes et de comportements nou-
veaux en matière de conservation.

Une expérience de connaissance sensible
d’un lieu permet indirectement la création
d’une autre forme de valeur en relation
avec le lieu, une « valeur d’usage » qui en
résulte et qui est entretenue par l’utilisation
durable d’un lieu pour des fins écotouris-
tiques. La diffusion à plus grande échelle
des impressions ressenties par les visiteurs,
soit sur les qualités naturelles et culturelles
d’un site, sur la conscience de sa fragilité,
contribue, indirectement par les visites à un
site, par cet « usage », à mieux faire
connaître le caractère exceptionnel et la
nécessité de sa conservation. Ce sont « la
passion et l’insistance des visiteurs qui
sauveront ultimement ces lieux spéciaux au
niveau mondial » (Ham et O’Brien, 1998,
cités dans Weiler et Ham, 2001.)

Intensité
Enfin, une expérience écotouristique ne
peut être globale sans être à la fois d’une
haute intensité d’ensemble où les attentes
sont celles d’un enrichissement à la fois
esthétique, écologique, culturel et
humain. La perception d’une intensité qui
correspond à l’expression anglaise de
sentient experience, soit une expérience
apprise par les sens. Plus cette expérience
permet le « dépaysement », la recherche
d’un « ailleurs », de « l’inconnu », d’une

expérience « authentique », plus elle sera
perçue comme intense et plus elle
demeurera influente dans l’évolution des
sensibilités et des comportements indivi-
duels futurs du visiteur.

L’intensité est une dimension explicite-
ment recherchée dans l’expérience de l’é-
cotourisme, une mesure de réussite de
l’expérience de séjour. L’écotouriste, sur
ce point, est représentatif de l’individu
contemporain type. Dans un monde
davantage sécularisé, où la transcendance
n’est plus principalement personnifiée
par le religieux et où elle est parfois
même contestée, voire abolie, 

La question de la vie bonne n’en
paraît pas moins plus que problé-
matique dans un monde sans trans-
cendance. Au point que la seule
réponse plausible léguée par notre
XXe siècle semble être une réponse
purement formelle, indifférente à
quelque contenu que ce soit. Elle
tient en un mot : intensité. Dans l’u-
nivers de la consommation mondia-
lisée, tout se passe comme si la
réussite de la vie n’était plus liée à
l’identification d’un principe cos-
mique […] mais tout simplement
[…] à l’intensification maximale de
sa propre existence. En l’absence de
tout référent extérieur ou supérieur
à l’individu, la vie bonne, c’est la
vie pleinement vécue, celle dans
laquelle on est tout à la fois « vrai-
ment soi-même » […] et pleinement
investi dans les activités de son
choix […] (Ferry, 2002 : 68).

Si l’intensité d’expérience est une dimen-
sion recherchée par l’écotouriste, com-

La ville de Corte en Corse.
Photo : Jean-Bernard Carrière.
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ment alors dans une perspective de satis-
faction de la demande peut-on planifier
de façon appropriée l’expérience écotou-
ristique afin qu’elle soit ressentie comme
intense et influente pour le visiteur, tout
en étant congruente avec les autres
dimensions précédentes qui soulèvent
des questions environnementales, socia-
les et éthiques ? On voit que le défi rési-
de dans la planification d’une expérience
qui soit ressentie par le visiteur comme
étant à la fois dépaysante, authentique,
une expérience qui « rend ouvert » à cet
ailleurs personnel auquel il aspire en son
for intérieur et à la fois respectueuse de la
nature et des cultures en cause.

Conclusion
En résumé, la planification d’une expé-
rience écotouristique nécessite de conce-
voir une accessibilité globale à cette
expérience et non pas seulement phy-
sique. Le cadre de planification proposé à
cet effet a comme objectif d’intégrer les
paramètres fondamentaux de divertisse-
ment, d’environnement et de communau-
té qui définissent l’écotourisme dans une
perspective de la demande. Pour ce faire,
l’expérience écotouristique devient l’ob-
jet central de la quête d’une accessibilité
globale et se concentre sur la planifica-
tion de six principales dimensions d’ac-
cessibilité. Bien que le cadre délimite un
champ d’expérience générale en écotou-
risme, il veut également répondre à un
besoin de flexibilité dans la planification
de produits et de services écotouristiques,
où chaque dimension peut être planifiée à
des seuils différents, selon les contingen-
ces particulières en cause : les visiteurs,
les dynamiques de visites souhaitées, le
contexte environnemental, et autres. En
somme, un cadre qui cherche à la fois à
tenir compte des principes unificateurs et
différenciateurs en écotourisme.

En ce sens, il pourrait servir également
de cadre de référence pour identifier des
catégories d’écotouristes selon des pro-
fils ou types distincts, à partir des
niveaux de seuils et des spécificités parti-
culiers à chaque dimension d’expérience
recherchée. De telles recherches permet-
traient d’établir des profils plus indivi-

dualisés, plus précis et plus complets que
ceux basés sur le type d’activités, la
démographie ou autres. Bien qu’utiles
pour fins de recensement, ces typologies
peuvent être difficilement adaptées à des
besoins de planification d’accessibilité à
une expérience globale en écotourisme. 

De plus, le choix d’une approche expé-
rientielle à la planification en écotouris-
me permet d’élargir la portée de cette
forme de tourisme au-delà d’une forme
marginale ou alternative. Elle met en évi-
dence qu’elle peut être vécue sous forme
d’une expérience plus « pure » ou comme
un enrichissement de l’expérience touris-
tique traditionnelle. Finalement, ce choix
d’approche témoigne de l’importance
centrale de la dimension expérientielle en
écotourisme, où le plaisir et l’émancipa-
tion en relation avec un voyage sont d’a-
bord vécus par les sens.
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